
Zeitschrift: Bulletin de la Société vaudoise des ingénieurs et des architectes

Band: 24 (1898)

Heft: 4

Wettbewerbe

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


BULLETIN DE LA SOCIETE VAUDOISE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES 97

4° Devis : — Détail estimatif, avec avant-métré ou devis

descriptif.
5° Direction des travaux: — Adjudication des divers

travaux relatifs à la construction, direction générale de l'exécution,

à l'exclusion toutefois des frais de surveillance spéciale

du chantier.
G0 Vérification des mémoires : — Examen des travaux et

établissement des comptes de construction.

Bases du tarif.

En principe, les honoraires portent sur le coût réel des

travaux, et, à défaut, sur le devis ou sur une appréciation du coût.

Le compte des honoraires ne serait pas modifié par le fait

que le propriétaire se serait réservé à lui-même l'exécution

des ouvrages en tout ou en partie.
Le coût de l'esquisse ou avant-projet est toujours compris

dans le compte des honoraires.
Si le coût de la construction est tel que l'application du

tantième correspondant à ce coût représente un chiffre d'honoraires

inférieur aux honoraires correspondant au maximum
de la série précédente, c'est celui-ci qui fera règle.

Si les constructions attribuées en principe à la i" ou à la

2"10 classe comprennent, par exception, des parties d'un style

plus riche, ressortissant à une classe supérieure, on appliquera
à ces oux'rages le tantième afférent à la 4ine classe.

Les honoraires peuvent subir une réduction dans le cas d'un

groupe de maisons à construire identiques les unes aux autres;
mais ce rabais ne s'appliquera ni à la direction des travaux,
ni à la vérification des mémoires.

Les honoraires ne subiront aucune réduction dans le cas de

constructions adjugées collectivement à forfait1.
Pour les réparations ou reconstructions nécessitant

l'élaboration de plans d'exécution, les honoraires seront fixés

d'après les indications de la tabelle, avec une majoration de

a5 °/0. Les relevés sont comptés à part.
Lorsque, avec le consentement de l'auteur d'un projet,

son exécution sera confiée à un autre architecte, les

honoraires de l'auteur seront majorés, de ce chef, de 20 °/0.

Les frais de bureau de l'architecte restent à sa charge.

Les frais de surveillance spéciale par un conducteur de

travaux sont à la charge du propriétaire. Le conducteur des

travaux, rétribué par le client, auquel incombera cette surveillance

spéciale, sera chargé en outre de la tenue du journal de

la construction et de la vérification des attachements, poids et

calculs. Le conducteur des travaux est exclusivement sous

les ordres de l'architecte.
Si l'assistance d'un conducteur des travaux n'est pas jugée

nécessaire, le taux d'honoraires appliqué à la direction des

travaux sera doublé.

Exemple : Ilme catégorie (5o à 100 non fr.) :

6 °/o+ 1,70/0=7,7 °/o.

Les études préliminaires relatives à l'établissement du projet,

1 Le texte allemand dit : Werden [lauten, auf Grundlage eines Kostenanschlages

oder einer speziellen Baubeschreibung in Gesamlakkord vergehen,

so tritt keine Reduction der Ansätze des nach dem Kostenanschlage bezw. der

Uehernalunssumme zu berechnenden Honoras ein.

telles que mesurages, levés, plans et conventions, sont à la

charge du client.
Les travaux qui ne sont pas rétribués d'après l'échelle

ci-dessus sont payés en raison du temps employé et des frais
de déplacement qu'ils nécessitent ; savoir :

^4.« lieu du domicile :

Par demi-journée de travail, 2o à 3o francs.
Par journée entière, 3o à 5o francs.
Hors domicile :

5o °/o en plus et, en outre, remboursement des frais de

voyage effectifs.
Les consultations, rapports, expertises, etc., et les travaux

dont le coût ou la valeur n'excède pas 10000 francs, ne sont

pas rémunérés d'après les règles ci-dessus.

Des à comptes d'honoraires seront payés à l'architecte au

fur et à mesure des travaux exécutés, le solde lui sera réglé

lorsqu'il sera libéré de ses engagements.
Tous les dessins restent la propriété de l'architecte; le client

peut en demander une copie, mais il n'a le droit de les utiliser

que pour les travaux en vue desquels ils ont été établis.

Entièrement indemnisé par le propriétaire, son client,
l'architecte ne doit toucher aucune rétribution des fournisseurs et

entrepreneurs.

CONCOURS D'ARCHITECTURE

Concours pour la construction d'une Eglise à Chailly,

près Lausanne.

(Planche N» 10.)

La ville de Lausanne a ouvert du i5 février au 3o avril de

cette année, un concours pour la construction d'un temple

protestant au hameau de Chailly, à environ 1 iji kilomètre de

la ville. Le programme porte la date du 12 février.
Placé dans un site agreste, sur un terrain en pente, l'édifice

devait avoir un caractère simple et de bon goût (style au choix

des concurrents), et loger : i" Une salle de culte de 5oo personnes,

(tribune de face, à l'exclusion de galeries latérales). 20 Une

salle de catéchumènes de 5o élèves, disposée pour recevoir la

bibliothèque paroissiale. 3° Une petite sacristie et diverses

dépendances. Les pièces devaient être pourvues d'appareils de

chauffage. Le coût de la construction ne devait pas dépasser

la somme de 80 000 francs, y compris les aménagements
extérieurs.

Aux termes du programme du 12 février, les concurrents

devaient présenter : Un plan général au '/100, deux élévations

et deux coupes au 1/50, des dessins de détail à volonté et un

devis descriptif et estimatif sommaire. Une décision

postérieure à l'ouverture du concours a autorisé les concurrents à

présenter les élévations et les coupes à l'échelle du 1/100.

Une somme de idoo francs était mise à la disposition du

jury pour l'attribution de prix à sa convenance.

Les projets primés devaient demeurer la propriété de la

ville, qui se réservail la faculté d'en faire usage, sans contracter

aucune obligation vis-à-vis des auteurs au sujet de

rétablissement des plans définitifs, ni de l'exécution.
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Ce concours n'a réuni que huit projets. D'une part, il était
rendu difficile par suite de la dépense indiquée ; de l'autre, la

somme très modique affectée aux primes était peu en rapport
avec la sujétion de l'échelle. A ce dernier point de vue, il
semble qu'un simple concours d'idées, comportant des esquisses

à l'échelle de *^aoo (amplement suffisante ici) aurait mieux

répondu au but. En épargnant aux concurrents un surcroit
de travail improductif, il aurait certainement déterminé un

plus grand nombre d'architectes à prendre part au concours.
Le jury a décerné un premier prix à M. Heydel, un second

à M. Gros, architectes à Lausanne, et un troisième à M. Gonvers,
architecte à Vevey.

Nous reproduisons ci-dessous le rapport du jury.
La planche N" 10 montre le projet classé premier.

A. v. M.

Rapport du jury.

Le jury chargé de juger les projets présentés pour l'Eglise
de Chailly, s'est réuni mercredi 20 mai à 10 ^ h. du matin à

l'Hôtel de ville.
Ce jury, composé de MM. Maillef'er, directeur des Ecoles

président ; Rergier, président du Conseil de paroisse ; Prince,
architecte à Neuchâtel ; Juvet, architecte à Genève, et Girardet,
architecte à Lausanne, ce dernier nommé rapporteur, a constaté

que les huit projets présents ont été remis en temps voulu.

Après lecture du programme, il vérifie si chaque concurrent
s'est conformé aux conditions du programme et se rend

ensuite sur les lieux à Chailly.
Le jury décide de procéder par tour d'élimination et pour

cela, après avoir numéroté les projets de 1 à 8, commence une

visite attentive de chaque projet.
Au premier tour sont éliminés les projets suivants :

N° G portant comme devise La Prova.
N° 5 id. Carré blanc dans cercle rouge.
Ces projets sont tout à fait insuffisants comme étude et

comme présentation.
Le N° 8 portant comme devise « XXX » étant présenté à

une échelle plus petite que celle prescrite par le programme,
le jury discute s'il sera examiné ou refusé. M. le Président

fait voter la décision à prendre et par trois voix ce projet est

déclaré hors concours.

Après ce premier tour d'élimination, le jury examine une
seconde fois les projets qui restent et procède à un second tour
d'élimination.

Sont éliminés les projets :

N° 3 portant comme devise Un timbre de 2 centimes.
N° 7 id. Calvin.
Les motifs de l'élimination sont les suivants :

N° 3. — Les pans coupés indiqués dans le plan à l'extrémité

de la nef sont mauvais ; les entrées latérales sont
défectueuses, surtout avec le mobilier tel qu'il est, indiqué; la chaire

est trop éloignée des auditeurs. L'architecture extérieure laisse

beaucoup à désirer, elle n'a pas été étudiée avec assez de soin,
les proportions soul mauvaises. La coupe ne contient, aucune
indication sur l'escalier qui doit conduire à la lour.

N° 7. — Les dégagements de la salle de culte et de la salle
des catéchumènes sont insuffisants; l'arrana-ement de la s-ale-
rie est défectueux, celle-ci est trop petite et par ce fait ne
nécessitait pas deux escaliers. Même reproche qu'au N° 3

pour ce qui concerne l'architecture extérieure. Le manque
complet d'indication de construction dans les coupes est regrettable

; la nef ayant i3 mètres de large, il eût été intéressant
d'être renseigné sur la charpente de l'édifice.

Sont restés en présence les projets suivants qui ont paru au

jury réunir les meilleures qualités.
N° 1 portant comme devise Croix latine dans an cercle.
N° 2 id. Trèfle vert et blanc.
Nu 4 id. Viret.
A l'unanimité le jury classe le N° 1 en première ligne, ce

projet est le mieux compris, il est bien étudié et bien orienté.
Le plan est très bon et les façades parfaitement appropriées au
caractère de l'édifice ainsi qu'à la contrée ou ce temple doit-
être construit. Le jury demande la suppression des contreforts

du mur de face de chaque côté du porche d'entrée, ils
sont inutiles et déparent la façade.

En seconde ligne il classe le N° 4- — Ce projet est bien

présenté, le plan est bon. Les colonnes supportant la galerie
auraient du être indiquées en plan aussi franchement qu'elles
le sont dans la coupe. Sur la façade postérieure, l'annexe

contenant la salle des catéchumènes est trop basse, elle n'est

pas proportionnée au reste de l'Eglise. L'architecture
extérieure conviendrait à une chapelle de ville, plutôt qu'à une

église de campagne. L'auteur du projet paraît s'être abondamment

inspiré de la Chapelle des Terreaux à Lausanne.
En troisième ligne vient le N° 2. — Travail intéressant,

bien rendu et très étudié.

La sacristie est mal éclairée, les W. C. insuffisants. La nef

est trop longue pour sa largeur, le porche d'entrée trop
important, l'entrée de la galerie est mal placée, la salle des

catéchumènes a une forme peu pratique. Le clocher paraît

trop important pour les dimensions de l'église.
En conséquence, le jury décerne les prix suivants :

Ier prix : 1000 fr. au projet. Croix latine dans un cercle.
IIe prix : 3oo fr. id. Virel.
IIP prix : 200 fr. id. Trèfle vert et blanc.

Lejury regrette que l'auteur du projet N° 8 « XXX » mis
hors concours au premier tour, ne se soit pas conformé à

l'échelle prescrite par le programme. Son projet est bon,
l'architecture extérieure traitée dans le genre du projet classé

en première ligne, en est très pittoresque et s'harmoniserait
très heureusement avec le paysage destiné à lui servir décadré.

Lausanne, le 5 juin 1898.

P. Maillefer. A. Girardet, architecte.

Tu. Bergier. II. Juvet, architecte.
17 Prince, architecte.
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